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Transmission dentreprise
l'art dépasser la main

Succession, donation, cession...
Les solutions pour transmettre
votre affaire dans les meilleures
conditions sont nombreuses. Et
les impôts peuvent étre divisés
par dix si l'on s'y prend à temps !

Laurent Benoudiz a en face de lui un industriel tout content
de lui raconter qu'en allant au I .uxcmbourg il n'a réglé
que 10% d'impôt sur la transmission dc son entreprise.
Réponse dè lexpert-eomplahle: « Kn restant en I ranee
\ GUS aline/ eu à peine I "o ! » I .es m\thcs ont la \ ie dure.
« Les chefs dentreprise entendent dire que la Belgique,
cest mieux pour les plus-\alues, ajoute le notaire I abriee
Lu/u. Mais ils ignorent que cest beaucoup moins bien
pour les droits cle succession, par exemple, car en I rance
le conjoint est totalement exonéré ! »

I ,n fait, le plus compliqué, dans la transmission, cv n'est
pas tant le problème fiscal ni la dimension juridique.
« I ,e vrai sujet, c'est que le chef d en I reprise a le ne/ dans
le guidon et n'a soin eni jias le temps dè penser à autre
chose qu'au dé\eloppemcnl dè sa société, souligne Pas-
cal Julien Saint- \mand, notaire dont l'étude inten ient
dans [lins cle 1.50 transmissions par an. Les|ialionssa\cnl

très bien sen tourer pour dé\ cloppcr le chiffre cl af-
faires, beaucoup moins pour protéger leur patri-
moine et leur lamitie. » I -a cohésion de l'actionnariat
familial est essentielle. I es non-dits sont à proscrire.
« Au contraire, le dirigeant doit expliquer el faire
jiarlager ses choix partons ses enfants, recommande
Jean-l;rancois Desbuquois, n\ocat associé, directeur
adjoint du département droit du patrimoine du
cabinet fidal, ll doit aussi se soucier du sort cles héri-
tier qui cle\ iendronl actionnaires minoritaires. » Ce

n'est pas toujours simple. Les entrepreneur-, n'ouï guère
cm ie dcn oquer leur succession. « Entre les enfants, c'est-
à-dire entre l'élu qui %a reprendre et les autres, les tensions
peinent être fortes, notel'expert-coniptable Laurent
Henoucli/. D'autant que, parfois, "l'élu' préfet e du cash
pour mener la belle \ ie ! » Plus gros e, selon les profes-
sionnels dc la transmission, le patron n'a sowenl rien
prévu en cas de divorce, d'imaliclité (A\ C, infarctus, etc.)
ou cle disparition prématuré.1.

Ions les experts, dont une partie s'est réunie à Paris les
.'! et 4 j u i n derniers, lors cles Journées dè la transmission
dentreprise, estiment pourtant que les outils existent
bien ! I .enr efficacité est telle que la facture fiscale, pour
une belle PME, est divisée par dix. Production: au lieu
dcs quelque 4.5"n cle di ( l i t s dc succession (en ligne
directe), on va tourner entre t el ,5"<> d'impôt. Pour cela,
il faut anticiper ! « J ai régulièrement entre les mains cles
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LIENS
FAMILIAUX
La cohésion de
l'actionnariat
familial est
essentielle
pour bien
préparer la
transmission.
(Pointes,
dalexander
Calcier,
gouache sur
papier, 1965.)

dossier où rien n'a cic pion», rebelle Pascal .Julien Sainl-
\mand, tomme cest Ic cas en cc moment a\cc une entreprise

agroalimentaire cic SO millions de chi lire d'afl'aiics. Or- le
projet dc la transmission d'une sociéte, cost un dieu hindou
ct ses multiples bms, tant les questions à aborder sonl nom-
breuses. Surtout d'un point dc MIC psychologique.

I/Cumuler Ic pacte Dutreil
ct la donation-partage

I,es outils pour préparer une succession consistent en géné-
ral à eréei une société holding, soi ix en I une société par actions
simplifiée. Une structure .souple, donc, qui va reeex oil' par
apport une part du capital de lentreprise à Iransmellre. Une
part <|iii peut étre minoritaire dans un premier temps ( 19".>,
pour qui ne x cut pas céder les commandes ̂  Celle holding
MI signer un pacte d'actionnaires, appelé « pacte Dutreil »
(du nom du ministre à l'iniliatixe dc ce dispositif), cc qui x a
permettre une transmission par donation dans de bonnes
conditions fiscales. I es donataires (à saxoir les héritiers)
seront exonérées à 70",.. Ce pacte Dutreil peut se cumuler
avec les abattements de donation-partage, et axée une trans-
mission en nue-propriété des litres de la holding aux enfants.
Les dirigeants dentreprise oni ainsi largement les moyens
de réduire cc que les experts appellent pudiquement « le
frottement fiscal tie la transmission ». 1-abien \atinel, direc-
teur dc l'ingénierie patrimoniale de la banque Neufli/.e OBC,
estime que «ec dispositif, sans équix alenl à l'étranger, permet
d'abaisser l'impôt jusqu'à un taux tic .'i à 7"<> selon les sché-
mas ». Celle exonération est valable quelle que soit la xaleiir
dc lentreprise. Kncorc laut-il bien xcrrouillcr la sécurité du
montage, qui n'est pas simple à mettre en œu\ re Jire p. 100).

FABIEN VATINEL
Directeur de l'Ingénierie patrimoniale de Neuflize OBC

« I,es patrons oublient do se prémunir
contre Ic?» accidents tie lu % ie »

«Je ne c o n s t a t e
aucune pr ise de

conscience pour préparer

l'entreprise à l'accident

Récemment, nous sommes
intervenus a la suite de la

disparition accidentelle d'un

chef d'entreprise ll a laisse

trois enfants, dont I un
n'avait pas tes competences

Les tensions entre eux ont

abouti a trois annees d'ex-

pertises et de brouilles fami-

liales, avec au final une

cession de ta societe dans
de mauvaises conditions.

Or il existe des solutions
juridiques comme le man

dal de protection future ou
le mandat posthume »

Souvent, Ic dirigeant croît que la transmission a titre gratuit
est réservée aux héritiers et celle à litre onéreux aux acqué-
reurs en dehors cle la famille. « C'est plus complexe ! » reeli-
lie Pascal Julien Saint- \mand. I .e notaire parisien réalise
souvent des transmissions mixtes, en suivant Ic schéma sui-
vant : d'abord, un [lacte Dutreil est conclu et (i()"0 dcs litres
sont donnés aux enfants; ensuite, les enfants font un apport
à une holding, qu'ils paient en titres de lentreprise; enfin, hi
holding emprunte à la banque cle quoi racheter les 10%
restants, le remboursement étant assuré par les div idendcs
de lentreprise. Dans certains cas, une cession à titre onéreux
à ses enfants est préférable. En effet, il existe un dispositif'
d'exonération cle plus-xalue pour départ à la retraite du
patron, ll s'agil d'un abattement cle ladite plus-xalue (un tiers
pour chaque année cle détention après six ans), qui permet
une exonération tolale après hui t ans cle détention.
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JEAN-FRANÇOIS DESBUQUOIS

Avocat associé, directeur adjoint du département
droit du patrimoine du cabinet Fidal

« Les textes sont imprécis el instables
et les contentieux nombreux »

' Le dispositif de trans-
mission par donation

et succession est difficile a
mettre en œuvre Les impré-
cisions des textes et leur
instabi l i té, du fai t de
reformes successives, ont
entraine plusieurs conten-

tieux avec le fisc depuis
environ un an. Un pacte
Dutreil, c'est environ dix
fois moins d'impôt sur une
transmission, donc imagi-
nez les conséquences
lorsque l'administration
remet en cause ce pacte »

Autre interrogation: comment transmettre à l'un
dcs héritiers sims défav oriser les autres ? I ,a loi interdit, en
effet, de privilégier un cle ses enfants, Fabien \at inel , cle
Nculli/c ( )BC, nous dévoile le mode opératoire: « I a dona-
tion-partage a lax an tage cle permettre une égalité en valeur
sans devoir être équivalente en nature. Il m'est soin eni arm é
de conseiller des transmissions cle eetle facon, clès lors qu'il
v a un enfant repreneur cl d'autres qui ne travaillent pas dans
lasoeiéléel n'ont pas \oeation àeonsener une participation.
L'enfant repreneur se voit attribuer la lola! i Ic ou au moins
la majorité cles titres, charge à lui cle dédommager ses frères
ct sœurs au moven d'une soulte. » Pour paver eettc somme,
le repreneur doit CMU prim ter ou se verser cles dividendes...
Pour ev iter l'imposition cle ces div idendes, il est désormais
possible, sans remise en cause de l'avantage fiseal « Dutreil »
obtenu lors cle la donalion, cl apporter les litres reçus à une
holding dédiée qui remboursera la soulte ou l'emprunt
souscrit pour l'acquitter. I a remontée cle dividendes à la
holding se réalisera quasiment sans imposition, clès lors
quelle détient au moins .Vo du capital cle la société filiale.

Evidemment, ce n'est jouable que si lentreprise est profi-
table ! Concernant la cession à litre onéreux, autrement dit
la veille cle lentreprise, le schéma est diUcrenl. « Vwint, la
fiscalite était asso/ simple el supportable, insiste l'expcrl-
comptable Laurent Benoucli/. Vujourd'hui, les patrons se
rendent bien compte que lors d'une cession, soil cest le
coup cle massue, soil on a cles régimes d'exonération bien
trop complexes. » Ln effet, la plus-value relève désormais
du barème dc l 'impôt sur les revenus, elle est taxable à
fô,.V'i>, auxquels il faut ajouter t"n sur les hauls revenus,
im peu moins par le jeu des abattements liés à la durée dc
détention ( [6,.~>"t> au-delà cle six ansj.

Maître Jean-François Desbuquois, cle I iclal. souligne que
« pour un depart en retraite, une exonération d'impôt est
possible (mais la plus-value esl taxable aux prélèvements
sociaux cle \.~>,.ï"/oj, à condition cle s'\ préparer longtemps
avant! » Vvee cles règles qui sont parfois pointilleuses. Lex-
pcrt-complable Laurent Bcnoudi/ cite l'exemple d'un patron
d'une société cle BTP qui clécouv re qu'il ne peut pas prendre
sa retraite sans impôt sur la plus-value comme il le erovail,
parce que cinq ans auparavant il axait réalisé une augmen-
tation dè capital par incorporation cle résenes avec émission
cle nouveaux titres. Or la loi exige un délai d'antériorité cle
huit ai ir la conscnation cles parts sociales! ll cite aussi
l'exemple d'un chcl'd'cnlreprisequi voulait transmettre pro-
gressivement l"o par an du capital à ses cadres. « II voulait
les associera son succès avant sa retraite. Belle intention
mais on ne peut pas laire cela. Fn cas cle départ à la retraite,
la cession doit être totale el le dirigeant ne doit pas détenir
après la cession plus dc I"» elu capital cle la société. »

2/Réimcstir dans une PM K
Vita1 échappatoire possible pour l'exonération cle la plus-

value cle cession. 1res appréciée selon l'experl-comptable
Frédéric Bouleue, par cle jeunes chefs d'entreprises

LES POINTS CLES POUR EVITER LES PIEGES DU PACTE DUTREIL

Le «paradis fiscal» du pacte Dutreil
présente quèlques chausse-trappes.
Voici les conseils de nos experts.
La durée. Ce pacte est un engagement
de conservation des parts de la
société entre au moins deux associés
pour au moins deux ans sur au moins
34% du capital (20% pour une
entreprise cotée en Bourse). A
l'échéance de cet engagement, les
successeurs désignés doivent chacun
garder les titres pendant quatre ans.
L'un d'eux doit avoir une fonction
de dirigeant. L'exonération n'est donc
acquise qu'après six ans.

Le pouvoir. La transmission du pouvoir
est obligatoire. Le dirigeant qui
transmet ses titres en nue-propriété
n'en conserve pas le contrôle, son droit
de vote doit être limité statutairement
à l'affectation des bénéfices. Solution:
une transmission minoritaire de 49%
en «Dutreil» et de 20% en nue-
propriété hors «Dutreil». L'essentiel du
capital est cédé maîs pas le pouvoir.
La holding. Le statut des holdings
constitue la pierre angulaire. « Nous
suivons en ce moment des contentieux
où le fisc conteste le statut d'animatrice
de ces holdings, explique Jean-François

Desbuquois, de Fidal. Or pour une
holding dite non-ammatnce (qui ne
gère pas la société contrôlée et
seulement celle-là!), il ne peut pas y
avoir de règlement à crédit des droits
de donation et de réduction de 50% de
ces droits.»
La fiscalité. Les impôts sur la
transmission sont reportables cinq ans
après, puis remboursables sur dix ans à
crédit, à taux d'intérêt nul. Un atout
énorme! «Certains centres des impôts
acceptent le nantissement des parts de
la société apporté en garantie, d'autres
pas», avertit Jean-François Desbuquois.



JUIN 2013

PASCAL JULIEN SAINTAMAND
Notaire à Paris

« \u\ chefs d'entreprise d'anticiper
ct dc discuter en famille »

«Si le chef d'entre-
prise ne fait rien,

son héritier réservataire,
pour ainsi dire, c'est l'Etat
français! Le législateur a
eu l'intelligence de mettre
en place des regimes fis-
caux qui permettent dè

préserver l'emploi et la
richesse economique.
Aux chefs d'entreprise
d'avoir, a leur tour, l'in-
telligence de l'anticipa-
tion et de la discussion
au sem de leur groupe
familial.»

La chronique de François Nonnier

Restons optimistes!

qui oni revendu à bon compte leiir.slarl-up: Ic rcin-
veslisscmenl dans vmc autre- société, dans un délai de deux
ans. dau moins 5<)",> dc la plus-\alue réalisée, \pres cinq
ans, largent ainsi réinvesti l'ail bénéficier d'une exonération.
Mais attention aux conditions, assez complexes, souligne-
t-il. Autre hypothèse encore d'exonération dc la plus-value
- «J'en Ulis soin en 11 », confie le notaire Pascal Julien Sainl-
Amand : « le 150-0 A, I-,'3 ». comme il l'appelle av cc la malice
tlu connaisseur. A sa\oir lus cessions intrafamilialcs, exo-
nérées d'impôt en application dc l'article 150-0 V, l-'î du
code général des impôts.

Mais redisons-le, le souci premier doit être du régler les
questions personnelles, enr « le dirigeant va basculer d'un
capital inves t i en entreprise à un patrimoine financier».
D'où une préoccupation d'ISF. Mais aussi une interrogation
sur la source de revenus pour l'ancien chef dentreprise el
son changement cle v ie.

Cédera titre onéreux amène évidemment à la question
du prix, donc à la justesse de l'évaluation. Cest là qu'intcr-
\ient I expert-comptable, en particulier sur l'immatériel,
diff ici le à cerner et pourtant décisif. « Ce qui est diff ic i le à
évaluer, c'est la valeur du capital humain, c'est-à-dire la
motivation des collaborateurs el l'envie cle travailler avec le
repreneur»,souligne lexpert-comptable Frédéric Bouleuc.
Celui-ci insiste sur la préparation de l'opération, en parti-
culier sur l'éventualité d'une restructuration du patrimoine
du vendeur axant d'envisager la transmission.

En définitive, les experts sont unanimes pour dire que les
chefs dentreprise ont les moyens d'organiser l'avenir cle leur
société... s'ils s'en donnent la peine. Kt si l'Etal ne vient pas
constamment changer les règles. « (."elle instabilité des textes
est im v rai souci dans un domaine où les enjeux sont impor-
tants et où Ion doit anticiper longtemps à l'avance », conclut
justement le notaire Pascal Julien Saint- \mand. I e président
de la République a annoncé, le 28 mars dernier, qu'il a l'in-
tention cle présenter un projet ile loi pour favoriser les cessions
cl transmissions dentreprise et « aménager la fiscalité pour
que ce soit plus simple el surtout moins coûteux pour ces
chefs dentreprise ». Pour l'instant, on n'en sall pas plus. •

Nous vivons une drôle
d'époque, une période où il
fait bon se lamenter. Inc
période où ceux qui crient
au l oup sont les p l u s
audibles. I .cs prétextes ne
manquent pas, il est v rai,
entre le déclin ile la France,
le chômage, les impôts...
l'ourlant, il existe plusieurs
raisons dc rester optimiste.
J'en vois deux. La
première est fis-
cale. Dcs premiers
s ignes p o s i t i f s
apparaissent en
faveur dcs action-
naires individuels.
Les conclusions
des Assises dè l'en-
treprcncurial ont
ahouli, entre autres, à une
réforme du régime des plus-
values de cession. C'est une
véritable inflexion après des
années d'augmentation dcs
taxes. La réforme propose un
abattement ile .Wu pour les
litres détenus depuis plus de
deux ans. Dans cc cadre-là,
un contribuable imposé au
Unix marginal cle tl",, paiera,
si la réforme est votée au Par-
lement, un impôt sur les
plus-values de 20,5% au lieu
de 41%. Ce Unix est intërieur
au prélèvement forfaitaire dc
'2 Vu instauré en '2OV2 et
assiv. proche dc celui cle 19%
qui existait auparavant. En
revanche, les prélèvements
sociaux cle !/>,.W existent
toujours. Par ailleurs, il est
aussi prévu de relever à
150 OOO euros le plafond
du PEA (fixé à 132000 euros
depuis 2()(),'j). Un ne peut
que s'en réjouir . Celte
réforme fiscale iles plus-

Directeur de la
rédaction d'Investir.

values arrive à un moment
opportun car les gains sont
à nouveau au rendezvous.

J'en arrive à ma seconde
bonne nouvelle. Ecs entre-
prises vonl bien. Les indices
Dow Jones ct S&P500 aux
Elats-L'iiis, le DAX .'SO un
Mlemagne... ont battu cles
records absolus depuis le

début cle l'an née.
I''n France, nombre
dè valeurs elu CAC
sont proches ou
déjà à leur p lus
h a u t h i s tor ique
(voir la liste ci-des-
sous, au 2,'5 mai).
Cela il i I, la Bon rse
n'est ]ias un long

fleuve tranquille- Ie marché
peut être moins porteur
entre lin mai et septembre-,
même si au f ina l i!OI.'}
d e v r a i t être une bonne
année. Surtout, le C \C-K) a
les inovens d'atteindre 7^00
points d'ici à dix ans après
une décennie perdue. •
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